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RÉPUBLIQUE FRANÇÂISE. 

• 

N° 2427. - DÉCRET porlanl cré.ation cl'nn f 9e Corps d'arnu!e en Algérie. 

Du �8 Septembre 1873 . 

. (Promulgué au Journal officiel du 3o septembre i873.) 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
DÉCRÈTE: . 

. . 

.. ART. 1 •r. Conform(·ment à l'article 2 de la loi du 24 juillet 1873, 
sur l'organisation générale de l'armée, les troupes spéciales à l'Algé-

� 

rie constituen t un corps d'armée distinct, qui prendra le n° ig. 
2. Le commandement de ce corps d'arn1ée est· exercé, en temps 

normal, par le général commandant st1périeur des forces de terre et 
de mer en -Algérie. 
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